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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

France Télécom
Question écrite n° 25085

Texte de la question

M. Yves Nicolin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'augmentation du prix de l'abonnement souhaitée par France Télécom de 2,3 %. Comme chaque année, la
période estivale a vu les prix augmenter, de l'électricité aux transports. Côté téléphonie fixe, l'opérateur réclame
cette fois une hausse de 2,3 % par mois du prix de l'abonnement principal. Après avoir obtenu une hausse de
3,6 % de l'abonnement mensuel à la téléphonie fixe en juillet 2002 (de 12,55 à 13 euros par mois). Les tarifs
proposés par France Télécom doivent faire l'objet d'une homologation par les autorités de tutelle avant d'être
validés, l'autorité de régulation des télécommunications (ART) ni semblant pas opposée. L'abonnement
passerait donc à 26,60 euros TTC tous les deux mois, permettant à France Télécom d'engranger 100 millions
d'euros. Cependant, le monopole de France Télécom sur les abonnements rend une telle mesure difficilement
compréhensible par les clients de l'opérateur, en particulier les personnes à faibles revenus, mais aussi tous
ceux, nombreux, qui sont contraints de conserver un abonnement afin de pouvoir se connecter à l'Internet
(boucle locale). D'autres interrogations apparaissent également : le dégroupage va-t-il sauver le consommateur
? France Télécom va-t-il enfin être en mesure de vendre en gros l'abonnement principal à ses concurrents
privés ? Aussi, il lui demande de bien vouloir l'informer sur la stratégie de France Télécom à moyen terme ainsi
que de la position du Gouvernement sur cette question.

Texte de la réponse

L'abonnement téléphonique donne accès à un réseau entretenu et modernisé en permanence, dont 24
000 employés de l'opérateur assurent en continu le bon fonctionnement en vue de fournir à tous les Français la
meilleure qualité de service. L'abonnement téléphonique donne également accès à de nombreux services :
accès aux numéros gratuits et aux numéros d'urgence, service après-vente, garantie de temps de
rétablissement de quarante-huit heures, services complémentaires appelés services contacts, budget et vie
privée. Ces dernières années, l'abonnement téléphonique a sensiblement augmenté dans le cadre d'un
mouvement de rééquilibrage des tarifs rendu indispensable par l'ouverture à la concurrence et qui s'est traduit
par des baisses globales de prix pour l'ensemble des catégories d'utilisateurs. Sur la période 1999-2003,
l'abonnement principal a ainsi augmenté de 10,2 % mais sur la même période, les tarifs des communications
locales ont diminué de 6,5 % en moyenne pour les clients résidentiels ; les appels longue distance de 26,9 %,
toujours pour les clients résidentiels ; les appels vers les mobiles de 41 %. De plus, l'abonnement téléphonique
de France Télécom reste un des moins chers d'Europe et des mesures correctrices existent comme la réduction
sociale téléphonique qui permet aux titulaires de certains minima sociaux de bénéficier d'une réduction d'environ
50 % sur l'abonnement. En tout état de cause, le Gouvernement est déterminé à maintenir le caractère
abordable du service téléphonique et n'a pas donné suite à la demande de hausse de 2,3 % mentionnée par le
parlementaire dont les justifications sont apparues insuffisantes. En ce qui concerne la revente de l'abonnement
téléphonique de France Télécom par les opérateurs privés, le parlementaire doit être informé que le Sénat, dans
le cadre de l'examen en première lecture du projet de loi relatif à France Télécom, a voté le 22 octobre 2003 un
amendement en ce sens.
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